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TITRE Ill-ORGANISATION SANITAIRE

Article 14
1. Les administrations sanitaires font en sorte que les portes et les aéroportsde leur territoire soient pourvus d'une organisation et d'un outillage adéquats
Pour permettre l'application des mesures prévues au présent Règlement.
2. Tout port ou aéroport doit disposer d'eau potable et de denrées alimentai
res saines, de provenances approuvées par l'administration sanitaire, àl'usage et pour la consommation du public, soit à terre, soit à bord des navires
ou des aéronefs. L'eau potable et les denrées alimentaires sont conservées et
Mnanipulées dans des conditions propres à les protéger de toute contamina,
tion. L'autorité sanitaire inspecte périodiquement le matériel, les installations
et les locaux, et prélève des échantillons d'eau et de denrées alimentaires, qui
sont soumis à des examens de laboratoire afin de vérifier que les dispositions
du présent article sont respectées. A cette fin, comme pour toute autre mesure
sanitaire, les principes et recommandations énoncés dans les guides publiés à
ce sujet par l'Organisation sont appliqués dans toute la mesure du possible en
respectant les exigences du présent Règlement.

3. Tout port ou aéroport doit disposer d'un système efficace pour évacuer et
rendre inoffensives les matières fécales, les ordures ménagères, les eaux
Usées, ainsi que les denrées alimentaires impropres à la consommation et
autres matières reconnues dangereuses pour la santé publique.

Article 15
Le plus grand nombre possible de ports et d'aéroports d'un territoire

donné doit pouvoir disposer d'un service médical et sanitaire comportant le
Personnel, le matériel et les locaux nécessaires et, en particulier, les moyens
Pour isoler et traiter rapidement les personnes infectées, pour procéder à des
désinfections, désinsectisations et dératisations, à des examens bactériologi-
ques, à la capture et à l'examen des rongeurs pour la recherche de l'infectionPesteuse, à des prélèvements d'échantillons d'eau et de denrées alimentaires
tinsi qu'à leur expédition à un laboratoire pour examen, enfin pour appliquer
tOUtes autres mesures appropriées prévues au présent Règlement.

Article 16
L'autorité sanitaire du port ou de l'aéroport:
a) prend toutes mesures utiles pour maintenir les installations du port ou

de l'aéroport exemptes de rongeurs;
b) fait tous efforts pour mettre à l'abri des rats les installations du port

ou de l'aéroport.

Article 17
Les administrations sanitaires prennent les dispositions voulues pour
n nombre suffisant de ports de leur territoire puissent disposer du perrine compétent nécessaire pour l'inspection des navires en vue de la déli-nce des certificats d'exemption de la dératisation visés à l'article 54, et

es doivent agréer les ports remplissant ces conditions.
. Compte tenu de l'importance du trafic international de leur territoire,
esi que de la répartition de ce trafic, les administrations sanitaires dési-


